
I-AVIS GENERAUX DE PASSATION DE MARCHES 

 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT PRESCOLAIRE, 

PRIMAIRE, SECONDAIRE ET DE  

L’ALPHABETISATION  
 

Avis général de passation de marchés  

N°001/MEPPSA/CAB/CGMP/SP-2022 

 

Le ministère de l’enseignement préscolaire, primaire, 

secondaire et de l’alphabétisation, dans le cadre de son 
budget d’investissement, exercice 2022 a obtenu des 

fonds de l’Etat congolais. Il a l’intention d’utiliser une 

partie de ses fonds pour effectuer des paiements au titre 

des marchés suivants : 

I- MARCHES DE TRAVAUX : 

1-Construction de l'école primaire de MAPEME 

d'OLLOMBO (Plateaux) ; 
2-Réhabilitation de l'école primaire BALOU CONSTANT 

(Pointe-Noire) ; 

3-Réhabilitation de l'école primaire d'OKOH (Plateaux) 

4-Construction du CEG François OYABI de KELLE 

(Cuvette Ouest) ; 
5-Construction du Lycée de MOUKONDO (Brazzaville) ; 

6-Construction du Lycée de  SIAFOUMOU (Pointe-

Noire). 

 

II-MARCHE DES FOURNITURES ET SERVICES 

COURANTS : 
1- Acquisition des fournitures et  matériel de bureau ; 

2- Petits matériels informatiques ; 

3- Acquisition des fournitures techniques. 

 

Les avis de spécificités d’appel d’offres relatif à ces 
marchés seront publiés à partir du mois d’avril 2022, 

dans le bulletin officiel d’annonce des marchés publics 

et dans bien d’autres journaux nationaux de grande 

diffusion.  

Fait à Brazzaville, le 29 mars 2022 

Pour le ministre de l’enseignement préscolaire, primaire, 

secondaire et de l’alphabétisation, 

Personne responsable des marchés publics, 

 

Le secrétaire permanent de la CGMP, 
 

Anaclet  NIAMAYOUA.- 

--------0------- 

 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES 
ET DE L’ACTION HUMANITAIRE 

 

Avis général de passation des marchés  

N°001/MASAH/CAB/CGMP-2022 

 

Le ministère des affaires sociales et de l’action 
humanitaire, dans le cadre de son budget 

d’investissement exercice 2022, a obtenu des fonds de 

l’Etat congolais. Il a l’intention d’utiliser une partie de 

ces fonds pour effectuer des payements au titre des 

marchés suivants :  

MARCHES DES TRAVAUX : 

1-Travaux de réhabilitation de la direction 

départementale des affaires sociales de Sibiti ; 

1-Travaux d'achèvement du cas de Ouenzé 

(régularisation) ; 

2-Poursuite des travaux de l'institut national du travail 

social (INTS) (régularisation) ; 

3-Travaux d'aménagement de l'entrepôt humanitaire de 

Brazzaville ; 

4-Travaux d'achèvement et de réhabilitation du 
bâtiment annexe du siège de MASAH ; 

5-Travaux d'achèvement du centre de rééducation 

fonctionnelle de Brazzaville (régularisation). 

II-MARCHE DE FOURNITURES ET SERVICES 

COURANTS : 

1-Acquisition du matériel pour le SNIAS ; 

2-Acquisition des kits de prise en charge multiforme des 
victimes de catastrophes ; 

3-Acquisition des aides à la mobilité pour handicap ; 

4-Acquisition du matériel d’insertion des personnes 

vulnérables ; 

5-Protection de l’enfant vulnérable : Acquisition du 

matériel pour les structures de protection et de prise en 
charge ; 

6-Protection sociale des femmes vulnérables : 

Acquisition du matériel les structures de protection et 

de prise en charge. 

 
Les avis de spécificités d’appel d’offres relatif à ces 

marchés seront publiés à partir du mois d’avril 2022, 

dans le bulletin officiel d’annonce des marchés publics 

et dans bien d’autres journaux nationaux de grande 

diffusion.  

 
Fait à Brazzaville, le 4 avril 2022 

 

Le ministre des affaires sociales et de l’action 

humanitaire,  

Personne responsable des marchés publics, 
 

Irène Marie Cécile MBOUKOU KIMBATSA née 

GOMA.- 

--------0------- 

 

LABORATOIRE NATIONAL DE SANTE PUBLIQUE 
 

Avis général de passation de marchés  

N°001/MSP/LNSP/DG/DAF/CGMP-22 

 

Dans le cadre de son budget d’investissement et de 

fonctionnement exercice 2022, le laboratoire national de 
santé publique  a obtenu des fonds de l’Etat congolais 

et propres. Il a l’intention d’utiliser une partie de ses 

fonds pour effectuer des paiements au titre des marchés 

suivants : 

 
I-MARCHES DE TRAVAUX : 

1-Réhabilitation des immeubles affectés à Brazzaville, 

a- Lot1 : Grand bâtiment, 

b- Lot2 : Bâtiment administratif, 

c- Lot3 : Restaurant ; 

2-Construction des immeubles affectés à Pointe-Noire, 
Ouesso et Impfondo, 

a- Lot1 : Pointe-Noire, 

b- Lot2 : Ouesso, 

c- Lot3 : Impfondo. 

 
II-MARCH2S DE FOURNITURES ET SERVICES 

COURANTS : 

1-Acquisition des véhicules de transport, 

a- Lot1 : Bus de transport du personnel, 

b- Lot2 : Véhicules de transport du personnel ; 



2-Acquisition des caméras de surveillance, de matériel 

de sécurité incendie et de contrôle présences ; 

3-Acquisition du matériel de laboratoire ; 

4-Acquisition de fournitures de bureau ; 

5-Acquisition de mobilier de bureau 
6-Acquisition de l’outillage ; 

7-Acquisition du matériel informatique. 

 

III-MARCHES DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES : 

1-Récrutement d’un consultant pour la rédaction du 

manuel de procédures administratives, financières, 
comptables et d’opérations et du plan de formation ; 

2-Recrutement d’un consultant chargé de rédiger le 

manuel de gestion des stocks au LNSP ; 

3-Réalisation du plan architectural des immeubles 

affectés à Pointe-Noire et Impfondo. 
 

Les avis de spécificités d’appel d’offres relatif à ces 

marchés seront publiés à partir du mois d’avril 2022, 

dans le bulletin officiel d’annonce des marchés publics 

et dans bien d’autres journaux nationaux de grande 

diffusion.  

Fait à Brazzaville, le 7 avril 2022 

Le directeur général du Laboratoire national de santé 

publique, 

Personne responsable des marchés publics, 

 

Pr. Fabien Roch NIAMA.- 
--------0------- 

 

II-AVIS D’APPEL D’OFFRES 

 

MINISTERE DES POSTES, DES 

TELECOMMUNICATIONS ET DE L’ECONOMIE 

NUMERIQUE 

Avis d’appel d’offres-sans pré-qualification 
Appel d’offres 

N°AOOF001/MPTEN/CGMP/2022 

 

« Gestion du portail web du gouvernement : 

Acquisition des composantes de sécurité et du 

certificat de sécurité SSL ». 

1-Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’avis général de 

passation des marchés paru dans le Bulletin officiel 
d’annonces des marchés publics n°233 du 30 mars 

2022. 

2-Le ministère des postes, des télécommunications et de 

l’économie numérique a obtenu dans le cadre du budget 

de l’Etat exercice 2022 des fonds, afin de financer son 

investissement, et a l’intention d’utiliser une partie de 

ces fonds pour effectuer des paiements au titre du 

marché «Gestion du portail web du gouvernement».   

3-Le ministère des postes, des télécommunications et de 
l’économie numérique sollicite des offres sous pli fermé 

de la part de candidats éligibles et répondant aux 

qualifications requises pour fournir des composantes de 

gestion du portail web du Gouvernement. 

• Lot unique : Acquisition des composantes de 

sécurité et du certificat de sécurité SSL. 
 

4-La passation du marché sera conduite par appel 
d‘offres ouvert national tel que défini dans le code des 

marchés publics, et suivant une liste des candidats 

éligibles.  

5-Les candidats intéressés peuvent obtenir des 

informations auprès du secrétariat permanent de la 

cellule de gestion des marchés publics du ministère 

des postes, des télécommunications et de 

l’économie numérique, bureau du directeur des 
études et de la planification, et prendre connaissance 

des documents d’appel d’offres à l’adresse ci-dessus 

mentionnée, du lundi au vendredi de 08 heures à 14 

heures, heure locale. 

6-Les exigences en matière de qualification 

sont contenues dans le dossier d’appel d’offres et 

concernent entre autres la capacité financière et la 

régularité de la situation du candidat par rapport à 

l’administration fiscale. 

7-Les candidats intéressés peuvent obtenir un dossier 
d’Appel d’offres complet à l’adresse ci-dessus 

mentionnée contre un paiement en espèce non 

remboursable de cent mille (100 000) francs CFA. 

8-Les offres devront être soumises à l’adresse ci-dessus 

mentionnée au plus tard le  12 mai 2022 à 12 heures 

30 minutes, heure locale. Les offres remises en retard 

ne seront pas acceptées.  

9-Les offres seront ouvertes en présence des 

représentants des candidats présents à l’adresse ci-
dessus mentionnée le 12  mai 2022 à 13 heures 30 

minutes, heure locale. 

10-Les offres doivent comprendre une garantie d’offre 

sous forme d’une garantie bancaire                                

ou d’un chèque certifié d’un montant équivalent à 1% 

du prix de l’offre du soumissionnaire. 
 
Cette garantie d’offres devra être valide jusqu’au 28ème 
jour après la date limite d’expiration de la validité des 

offres susvisées. 

11-Les offres devront demeurer valides pendant une 

durée de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la 

date limite de soumission. 

Fait à Brazzaville, le 14 mars 2022. 

 

Le ministre des postes, des télécommunications et de 

l’économie numérique, 

Personne responsable des marchés publics, 

Léon Juste IBOMBO.- 

Avis d’appel d’offres-sans pré-qualification 
Appel d’offres 

N°AOOF002/MPTEN/CGMP/2022 

 

« Production de l’annuaire statistique 2021 des 

postes, des télécommunications et de  

L’économie numérique ». 
 

1-Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’avis général de 

passation des marchés paru dans le Bulletin officiel 

d’annonces des marchés publics n°233 du 30 mars 

2022. 



2-Le ministère des postes, des télécommunications et de 

l’économie numérique a obtenu dans le cadre du budget 

de l’Etat exercice 2022 des fonds, afin de financer son 

investissement, et a l’intention d’utiliser une partie de 

ces fonds pour effectuer des paiements au titre du 
marché «production de l’annuaire statistique 2021 

des postes, des télécommunications et de 

l’économie numérique». 

3-Le ministère des postes, des télécommunications et de 

l’économie numérique sollicite des offres sous pli fermé 

de la part de candidats éligibles et répondant aux 

qualifications requises pour fournir des composantes 

de gestion du portail web du Gouvernement. 

• Lot unique : Acquisition du matériel pour la 
production de l’annuaire statistique 2021 

des postes, des télécommunications et de 

l’économie numérique. 
 

4-La passation du marché sera conduite par appel 

d‘offres ouvert national tel que défini dans le code des 
marchés publics, et suivant une liste des candidats 

éligibles.  

 

5-Les candidats intéressés peuvent obtenir des 

informations auprès du secrétariat permanent de la 

cellule de gestion des marchés publics du ministère 
des postes, des télécommunications et de 

l’économie numérique, bureau du directeur des 

études et de la planification, et prendre connaissance 

des documents d’appel d’offres à l’adresse ci-dessus 

mentionnée, du lundi au vendredi de 08 heures à 14 
heures, heure locale. 

 

6-Les exigences en matière de qualification 

sont contenues dans le dossier d’appel d’offres et 

concernent entre autres la capacité financière et la 

régularité de la situation du candidat par rapport à 
l’administration fiscale. 

 

7-Les candidats intéressés peuvent obtenir un dossier 

d’appel d’offres complet à l’adresse ci-dessus 

mentionnée contre un paiement en espèce non 

remboursable de cent mille (100 000) francs CFA. 

8-Les offres devront être soumises à l’adresse ci-dessus 
mentionnée au plus tard le 12 mai 2022 à 12 heures 

30 minutes, heure locale. Les offres remises en retard 

ne seront pas acceptées.  

9-Les offres seront ouvertes en présence des 

représentants des candidats présents à l’adresse ci-

dessus mentionnée le 12 mai 2022 à 13 heures 30 

minutes, heure locale. 

10-Les offres doivent comprendre une garantie d’offre 

sous forme d’une garantie bancaire                                

ou d’un chèque certifié d’un montant équivalent à 1% 
du prix de l’offre du soumissionnaire. 
 
Cette garantie d’offres devra être valide jusqu’au 28ème 

jour après la date limite d’expiration de la validité des 

offres susvisées. 

11-Les offres devront demeurer valides pendant une 

durée de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la 

date limite de soumission. 

Fait à Brazzaville, le 14 mars 2022. 

 

Le ministre des postes, des télécommunications et de 

l’économie numérique, 

Personne responsable des marchés publics, 

Léon Juste IBOMBO.- 

--------0------- 
 

III-AVIS A MANIFESTATION D’INTERET  

 

MINISTERE DES AFFAIRES FONCIERES ET DU 

DOMAINE PUBLIC, CHARGE DES RELATIONS AVEC 
LE PARLEMENT 

 

AGENCE POUR L’AMENAGEMENT DES TERRAINS 

 

Avis à manifestation d’intérêt 

N° PI-01/MAFDPRP/AFAT/CGMP-2022    

« Recrutement d’un cabinet national ou 

international pour l’élaboration du cahier des 
charges en vue de la mise en œuvre d’un système 

d’information au profit de l’Agence pour 

l’aménagement des terrains (AFAT )». 

Le ministre des affaires foncières et du domaine public, 

chargé des relations avec le parlement a obtenu dans le 

cadre de son budget d’investissement exercice 2022 des 

fonds afin de financer le projet N° PI-
01/MAFDPRP/AFAT/CGMP-2022 relatif au 

Recrutement d’un cabinet national ou international 

pour l’élaboration du cahier des charges en vue de la 

mise en œuvre d’un système d’information au profit de 

l’Agence pour l’aménagement des terrains (AFAT)». 

 
1-Objectif de la mission 

L’objectif de la présente consultance est de rédiger le 

cahier des charges qui sous-tendra le développement de 

l’application de la gestion informatique de l’Agence 

foncière pour l’aménagement de terrains. Il est attendu 
que le cahier des charges offre une présentation 

détaillée et claire des forces et faiblesses du système 

manuel existant, du dispositif à mettre en place, ainsi 

que des fonctions couvertes ; ainsi que leurs degrés 

d’intégration. 

2-Mission du consultant 
L’intervention sera menée à travers des réunions et 

ateliers de travail avec des acteurs clés de la direction 

générale de l’AFAT. Il impliquera également les services 

informatiques de la direction générale qui auront en 

charge la maintenance du système et de ses éventuelles 
extensions. Par ailleurs, ces réunions et ateliers 

impliqueront des représentants des différentes 

directions centrales de l’AFAT. Les outils et documents 

qui serviront de la base au développement du nouveau 

système intégré sont : 

• Les statuts de l’Agence foncière pour 

l’aménagement des terrains ; 

• Les manuels de processus et procédures de 
gestion des terrains. 

Tout autre document de gestion de l’aménagement des 

terrains. Toutefois, les missions de terrain ne seront 

envisagées que si les conditions sanitaires et 

sécuritaires sont favorables. Autrement, il faudrait 

prévoir des modalités d’échange à distance (zoom, 
email, etc.). 

 



5-Profil du consultant 

En raison de la nature de la mission, peuvent participer 

à cette consultation les experts séniors développeurs de 

système d’information ayant : 

• Une expertise professionnelle pertinente de 5 ans 

au minimum dans le domaine des systèmes 
d’information et le développement 

d’applications ; 

• Une expertise idéalement dans un poste de 

management dans le domaine de la conception 

et de la mise en œuvre /coordination des 

projets SI ; 

• Une bonne connaissance de l’administration 

congolaise ; 

• Participé à des actions et projets similaires. 
Il/elle devra également connaitre la 

méthodologie de la conduite de projet et avoir 

une expérience en tant que chef de projet. 

 

6-Durée et lieux de déroulement de la mission   

Tout soumissionnaire doit proposer : 

• Un programme de travail précisant la 
méthodologie et le calendrier de mise en œuvre ; 

• Les délais de transmission des rapports. 

La mission se déroulera sur une période d’un mois (1,5 

mois) ou pendant toute autre période fixée 

ultérieurement après concertation avec l’expert. 

La date de démarrage des interventions sera fixée par la 

direction générale de l’AFAT lors de la négociation du 
contrat. La mission se déroulera à l’agence foncière 

pour l’aménagement des terrains de la République du 

Congo. 

7-Composition du dossier de candidature 

Le dossier de manifestation d’intérêt du consultant doit 

comprendre : 

➢ une lettre de motivation ; 
➢ une note de présentation du consultant (brochures, 

expérience générale, références concernant 

l’exécution des prestations analogues). 

 

8-Critère de présélection 
Les critères de présélection du consultant porteront 

sur : 

➢ son expérience générale ; 

➢ son expérience spécifique en termes de prestations 

similaires déjà réalisées. 

 
9-Informations complémentaires 

Les candidats intéressés peuvent obtenir des 

informations supplémentaires au sujet du document de 

référence à l’adresse ci-dessous indiquée, du lundi au 

vendredi de 09 heures à 14 heures, heures locales. 
 

Le dossier de manifestation d’intérêt  doit être présenté 

en français et déposé, sous pli fermé, l’adresse ci-

dessous indiquée, en cinq (5) exemplaires dont un(01) 

original et quatre(04) copies, portant clairement la 

mention : «Manifestation d’intérêt N°PI-
01/MAFDPRP/AFAT/CGMP-2022 relatif au 

Recrutement d’un cabinet national ou international 

pour l’élaboration du cahier des charges en vue de 

la mise en œuvre d’un système d’information au 

profit de l’Agence pour l’aménagement des terrains 

(AFAT)» au plus tard le lundi 20 mai 2022 à 13 heures 
précises, heure locale.  

Les dossiers reçus après cette date seront purement et 

simplement rejetés. 

Une liste restreinte des candidats présélectionnés sera 

établie à l’issue de l’évaluation des dossiers de 

manifestation d’intérêt. La demande de proposition sera 

adressée aux candidats présélectionnés. 

L’adresse à laquelle il fait référence est : 

Le ministre des affaires foncières et du domaine public, 

chargé des relations avec le parlement sis  immeuble 
en face du stade Massamba Alponse Demba porte 09, 

du lundi au vendredi de 08 heures à 14 heures, 

heure locale, Brazzaville, République du Congo. 

 

Fait à Brazzaville, le 7 mars 2022. 
 

Pour le ministre des affaires foncières et du domaine 

public, chargé des relations avec le parlement ; 

Personne responsable des marchés publics ;  

 

Le secrétaire permanent de la cellule de gestion des 
marchés publics ;  

 

Cyr Yvon NGOUMBA KOUKEBESSENET.- 

Avis à manifestation d’intérêt 

N° PI-02/MAFDPRP/AFAT/CGMP-2022 

« Recrutement d’un cabinet national ou 

international pour la mise en œuvre d’un système 

de gestion électronique des documents au profit de 

l’Agence pour l’aménagement des terrains (AFAT) ». 

Le ministre des affaires foncières et du domaine public, 

chargé des relations avec le parlement a obtenu dans le 
cadre de son budget d’investissement exercice 2022 des 

fonds afin de financer le projet N°PI-

02/MAFDPRP/AFAT/CGMP-2022 relatif au 

Recrutement d’un cabinet national ou international 

pour la mise en œuvre d’un système de gestion 
électronique des documents au profit de l’Agence pour 

l’aménagement des terrains (AFAT)». 

1-Objectif de la mission 

La mise en œuvre d’une plateforme de gestion 

électronique des documents permettant de couvrir à la 

fois un objectif général et des objectifs spécifiques. Il 

s’agit notamment de concevoir, développer et mettre en 

production un système de gestion électronique des 
documents au profit de l’Agence pour l’aménagement 

des terrains (AFAT)». 

 

2-Mission du consultant 

Le prestataire devra conduire une analyse de la 
situation de gestion et d’archivage des documents de 

l’’AFAT, pour s’enquérir de l’existant, recueillir les 

besoins en matière d’informations sur les systèmes de 

gestion électronique des documents, afin de proposer 

un système  informatisé consensuel qui puisse répondre 

aux besoins de l’AFAT. 
 

5-Profil du consultant 

La mission doit être conduite par un cabinet ou firme, 

en règle vis-à-vis de l’administration du pays de son 

siège social. Le cabinet doit avoir au moins deux (2) 
experts clés ayant chacun les qualifications et 

compétences suivantes : 



• Expert principal : titulaire d’un diplôme de 
l’Enseignement supérieur (minimum bac+4) 

dans le domaine des technologies de 

l’information et de la communication (TIC) ou 

tout autre domaine lié aux TIC ; 

• Il doit disposer d’une expérience prouvée d’au 

moins cinq (5) ans la conduite des projets et 
une expérience avérée dans le développement 

de plateforme de gestion électronique des 

documents. 

• En outre, il devra disposer d’une expertise dans 

le développement d’applications et d’une bonne 

maitrise des outils de développement web 

(système de gestion de contenu(CMS), HTML, 
XML, PHP, JavaScript, MySQL, PostgretSQL, 

etc.). 

6-Durée et lieux de déroulement de la mission   

La durée de la mission est  9 mois y compris trois(3) 

mois d’assistance. Elle se déroulera à l’AFAT de la 

République du Congo et sera principalement axée 
autour de quatre(04) grandes phases. Le consultant 

devra fournir les livrables suivants (Voir TDR)) en 

quatre(04) étapes, accompagnées d’une période de 

validation convenue par les représentants des deux 

parties.  
 

7-Composition du dossier de candidature 

Les cabinets (Consultants) admissibles doivent 

manifester leur intérêt à fournir les services décrits 

dans les TDR. 

Le dossier de manifestation d’intérêt du consultant doit 
comprendre : 

➢ une lettre de motivation ; 

➢ une note de présentation du consultant (brochures, 

expérience générale, références concernant 

l’exécution des prestations analogues). 
 

8-Critère de présélection 

Les critères de présélection du consultant porteront 

sur : 

➢ son expérience générale ; 

➢ son expérience spécifique en termes de prestations 
similaires déjà réalisées. 

 

9-Informations complémentaires 

Les candidats intéressés peuvent obtenir des 

informations supplémentaires au sujet du document de 
référence à l’adresse ci-dessous indiquée, du lundi au 

vendredi de 09 heures à 14 heures, heures locales. 

 

Le dossier de manifestation d’intérêt  doit être présenté 

en français et déposé, sous pli fermé, l’adresse ci-

dessous indiquée, en cinq (5) exemplaires dont un(01) 
original et quatre(04) copies, portant clairement la 

mention «Manifestation d’intérêt N°PI-

02/MAFDPRP/AFAT/CGMP-2022 relatif au 

Recrutement d’un cabinet national ou international 

pour la mise en œuvre d’un système de gestion 
électronique des documents au profit de l’Agence 

pour l’aménagement des terrains (AFAT)». au plus 

tard le lundi 20 mai 2022 à 13 heures précises, 

heure locale.  

 

Les dossiers reçus après cette date seront purement et 
simplement rejetés. 

Une liste restreinte des candidats présélectionnés sera 

établie à l’issue de l’évaluation des dossiers de 

manifestation d’intérêt. La demande de proposition sera 

adressée aux candidats présélectionnés. 

 

L’adresse à laquelle il fait référence est : 

Le ministre des affaires foncières et du domaine public, 
chargé des relations avec le parlement sis  immeuble 

en face du stade Massamba Alponse Demba porte 09, 

du lundi au vendredi de 08 heures à 14 heures, 

heure locale, Brazzaville, République du Congo. 

 

Fait à Brazzaville, le 7 mars 2022. 
 

Pour le ministre des affaires foncières et du domaine 

public, chargé des relations avec le parlement ; 

Personne responsable des marchés publics ;  

 
Le secrétaire permanent de la cellule de gestion des 

marchés publics ;  

 

Cyr Yvon NGOUMBA KOUKEBESSENET.- 

Avis à manifestation d’intérêt 

N° PI-03/MAFDPRP/AFAT/CGMP-2022 

« Recrutement d’un consultant pour accompagner 

l’Agence foncière pour l’aménagement des terrains 

(AFAT) dans la mise en place d’une démarche 
qualité intégrée conforme aux exigences des 

normes ISO 9001 : 2015, ISO 14001v2015 et ISI 

45001v2018 en vue de sa certification ». 

Le ministre des affaires foncières et du domaine public, 

chargé des relations avec le parlement a obtenu dans le 

cadre de son budget d’investissement exercice 2022 des 

fonds afin de financer le projet N°PI-

03/MAFDPRP/AFAT/CGMP-2022 relatif au 
Recrutement d’un cabinet national ou international 

pour la mise en œuvre d’un système de gestion 

électronique des documents au profit de l’Agence pour 

l’aménagement des terrains (AFAT)». 

1-Objectif de la mission 

Mettre en place au sein de  de l’Agence pour 

l’aménagement des terrains (AFAT), un système de 
management de la qualité intégrée (QSE) conforme aux 

exigences des normes ISO 9001 version 2015. ISO 

45001v2018 et ISO 14001v2015.  

Plus spécifiquement, il s’agira de : (Voir TDR). 

 

2-Mission du consultant 
Les tâches nécessaires pour l’obtention du résultat de la 

mise en place du Système de management intégré (SMI) 

et de la certification Qualité-Sécurité-Environnement 

(QSE) sont laissées à la diligence du consultant. 

Toutefois, une indication des actions saillantes est 
faite dans les TDR. 

 

5-Profil du consultant 

Le cabinet consultant est spécialisé dans les prestations 

de service d’appui-conseil et de formation, possédant 

des expériences avérées et de haut niveau dans l’appui-
conseil à la certification ISO 9001 : 2015. Les 

consultants intervenant devront prouver leur statut 

d’implémenter – auditeur qualité tierce partie et de 

formateur certifié sur les normes ISO 9001 : 2015 par la 

présentation formelle de leur certificat d’auditeur 
qualité et de leur certificat de formateur certifié (IRCA 

au PECB ou ICA). 



Le cabinet consultant devra prouver avoir accompagné 

déjà au-moins une entreprise à la certification ISO et 

devra présenter une référence et la copie du certificat de 

l’entreprise certifiée. Le cabinet consultant devra être 

une entreprise de droit congolais, crée depuis au moins 
un (01) an. 

 

6-Durée et lieux de déroulement de la mission   

Le calendrier détaillé proposé pour l’exécution de la 

mission ne doit pas dépasser douze (12) mois. Le 

consultant devra affiner sa méthodologie pour optimiser 
sur le délai d’appropriation du SMQ par le personnel et 

l’obtention du certificat Qualité-Sécurité-Environnement 

(QSE) ISO 9001 : 2015, ISO 45001-2018 et ISO 

14001v2015. 

 
7-Composition du dossier de candidature 

Les cabinets (Consultants) admissibles doivent 

manifester leur intérêt à fournir les services décrits 

dans les TDR. 

Le dossier de manifestation d’intérêt du consultant doit 

comprendre : 
➢ une lettre de motivation ; 

➢ une note de présentation du consultant (brochures, 

expérience générale, références concernant 

l’exécution des prestations analogues). 

 
8-Critère de présélection 

Les critères de présélection du consultant porteront 

sur : 

➢ son expérience générale ; 

➢ son expérience spécifique en termes de prestations 

similaires déjà réalisées. 
 

9-Informations complémentaires 

Les candidats intéressés peuvent obtenir des 

informations supplémentaires au sujet du document de 

référence à l’adresse ci-dessous indiquée, du lundi au 
vendredi de 09 heures à 14 heures, heures locales. 

 

Le dossier de manifestation d’intérêt  doit être présenté 

en français et déposé, sous pli fermé, l’adresse ci-

dessous indiquée, en cinq (5) exemplaires dont un(01) 

original et quatre(04) copies, portant clairement la 
mention «Recrutement d’un consultant pour 

accompagner l’Agence foncière pour l’aménagement 

des terrains (AFAT) dans la mise en place d’une 

démarche qualité intégrée conforme aux exigences 

des normes ISO 9001 : 2015, ISO 14001v2015 et ISI 
45001v2018 en vue de sa certification» au plus tard 

le lundi 20 mai 2022 à 13 heures précises, heure 

locale.  

Les dossiers reçus après cette date seront purement et 

simplement rejetés. 

Une liste restreinte des candidats présélectionnés sera 

établie à l’issue de l’évaluation des dossiers de 

manifestation d’intérêt. La demande de proposition sera 
adressée aux candidats présélectionnés. 

 

L’adresse à laquelle il fait référence est : 

Le ministre des affaires foncières et du domaine public, 

chargé des relations avec le parlement sis  immeuble 
en face du stade Massamba Alponse Demba porte 09, 

du lundi au vendredi de 08 heures à 14 heures, 

heure locale, Brazzaville, République du Congo. 

 

Fait à Brazzaville, le 7 mars 2022. 

Pour le ministre des affaires foncières et du domaine 

public, chargé des relations avec le parlement ; 

Personne responsable des marchés publics ;  

 

Le secrétaire permanent de la cellule de gestion des 
marchés publics ;  

 

Cyr Yvon NGOUMBA KOUKEBESSENET.- 

--------0------- 

 

 
 


